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Question 1 (sur 5 pts). Définition des notions : 

 Epargne : c’est la partie non consommée du revenu. L’Epargne = Revenu – 
consommation. 

 Agent économique : c’est une personne physique ou morale qui prend des décisions 
d’ordre économique.  Ou, c’est une unité de décision autonome en matière économique. 
Ou encore, c’est une unité institutionnelle exerçant une fonction économique. 

 Production marchande : c’est un bien ou un service échangé à un prix qui couvre ou 
moins le coût de production. Ou, c’est un bien ou un service payant. 

 Inflation : c’est la hausse généralisée des prix des biens et services sur une période assez 
longue. Ou, c’est la perte du pouvoir d’achat des actifs monétaires. 

 IPC (indice des prix à la consommation): c’est un indicateur de mesure de la variation du 
niveau des prix. Ou, c’est un indicateur représentant le prix moyen d’un panier de biens et 
services représentatifs de la consommation. 

 
Question 2 (sur 4,5 pts). Le rôle des institutions économiques internationales : chaque 
institution est créée pour accomplir un rôle spécifique. Mais, globalement, ces institutions ont 
pour rôle d’assurer de l’ordre dans les différents domaines de l’économie internationale. 

 La BM a pour rôle réduire la pauvreté dans le monde 

 L’OMC a pour rôle de promouvoir le libre échange dans le monde et d’organiser le 
commerce international 

 Le FMI a pour rôle d’assurer la stabilité monétaire et financière dans le monde 
 
Question 3 (sur 4,5 pts). Les causes de l’inflation : 

 L’inflation « par la demande » (lorsque la demande est plus forte que l’offre des biens 
et services disponibles sur le marché ; 

 L’inflation « par l’offre » (par les coûts) (lorsque les  coûts de production connaissent 
une hausse (hausse des impôts directs et/ou indirects, hausse des coûts des matières 
premières, la hausse des salaires;…). 

 L’inflation monétaires  (lorsque la quantité de monnaie créée dépasse les besoins de 
l’économie).  

 
Question 4 (sur 6 pts). Politiques de lutte contre le chômage. 

 La politique budgétaire (des programmes d'investissement publics, lancés et financés 
par le budget de l’Etat) ; 

 La politique monétaire (l’abaissement, par les autorités monétaires  des taux d'intérêt 
sur les crédits) 

 La politique d’emploi (améliorer la qualité des mises en relation entre offres et 
demandes d’emploi, la formation professionnelle, les subventions à l’emploi, les aides à la 
création de l’auto-emploi, etc.). 

  


